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d’arrêté modifiant le DPE 

Par Cécile 12 mars 2026 | 

Un arrêté, portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne sur le 
diagnostic de performance énergétique, doit être publié d’ici le 29 mai 2026.   Ce texte modifie 
l’arrêté du 31 mars 2021 relatif au DPE pour les bâtiments ou parties de bâtiments à usage 
d’habitation en France métropolitaine.   Il remplace aussi deux de ses annexes. 

ENR et vecteur énergétique dans le DPE 
Le projet d’arrêté transpose la directive sur la performance énergétique des bâtiments (DPEB). 
D’abord, le DPE devra comporter, outre les nombreux éléments déjà mentionnés dans l’arrêté du 
31 mars 2021, modifié notamment par l’arrêté du 16 juin 2025 : 

• l’énergie renouvelable produite sur site, en kWh et en pourcentage de la consommation 
d’énergie, ainsi que le type de source d’énergie renouvelable ; 

• le principal vecteur énergétique. 

Ces informations apparaîtront dans tous les DPE des bâtiments ou parties de bâtiment à usage 
d’habitation, individuels et collectifs, de France métropolitaine.   Les dispositions s’appliquent 
dans le neuf et l’existant. 

En effet, le texte remplace le 9.b par un 9.d, afin d’ajouter un 9.b (alinéa relatif à l’énergie 
renouvelable sur site…)   et un 9.c (alinéa sur le principal vecteur énergétique),   aux articles 4, 8, 
11, 16 et 19  de l’arrêté du 31 mars 2021 

Flexibilité énergétique et systèmes de chauffage 
Ensuite, derrière les mots « selon les modèles de rapport fourni par le ministère en charge de la 
construction »  (donc après l’obligation de QR code ADEME),   le texte ajoute des informations 
obligatoires.   Il y en a trois : 

• évaluation de la durée de vie restante du système de chauffage, ainsi que du système  
de climatisation le cas échéant. 

• capacité qu’a la maison individuelle à réagir à des signaux externes et adapter sa 
consommation d’énergie (flexibilité énergétique). 

• capacité qu’a le système de distribution de chaleur à fonctionner à basse température 
ou à des températures assurant une meilleure efficience, le cas échéant. 

Là aussi,   ces infos concernent tous les bâtiments et parties de bâtiments à usage d’habitation en 
France métropolitaine, existants et neufs.    En effet, le texte ajoute deux alinéas, le 19 et le 20, aux 
articles précités (4, 8, 11, 16 et 19). 

Enfin, des annexes 1 et 2 remplacent, respectivement,   l’annexe 9 (confort thermique en période 
estivale)   et l’annexe 10 (énergies renouvelables). 

DPE 2026 : prochaines étapes et entrée en vigueur 
Ce projet d’arrêté fait actuellement l’objet de discussions avec les éditeurs de logiciels et les 
fédérations de diagnostiqueurs.   Elles portent notamment sur la manière de recueillir ces 
données et sur la quantité d’ENR à afficher.   À la mi-avril, le texte sera soumis aux avis du CSCEE 
et du CSE.   Son contenu peut donc encore évoluer. 

Cependant, sa publication au Journal officiel doit nécessairement avoir lieu d’ici le 29 mai 2026, 
date d’entrée en vigueur de la DPEB.   Ses dispositions pourront entrer en vigueur plus tardivement. 
Pour le moment, la DGALN / DHUP annonce la date du 1er octobre 2026. 
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Le DPE  intègre  la flexibilité énergétique  du bâtiment  
 

Le diagnostic de performance énergétique (DPE) devra contenir une information sur la capacité 

du bâtiment ou de la partie de bâtiment à réagir à des signaux externes et à adapter la 

consommation d’énergie.   En effet, un amendement, que nous avions évoqué le 30 janvier 2026, 

a été adopté.   Il permet de transposer l’une des dispositions de la DPEB (directive sur la 

performance énergétique des bâtiments) révisée. 

 

Modification de l’article L.126-26 du CCH 

En fin de semaine dernière, la commission des affaires économiques du Sénat a adopté un 

amendement déposé par plusieurs sénateurs et sénatrices du groupe RDSE (Rassemblement 

démocratique et social européen)*.   Il modifie l’article L.126-26 du code de la construction et de 

l’habitation.   Précisément, il complète l’alinéa par ces mots : « ainsi qu’une information sur la 

capacité du bâtiment ou de la partie de bâtiment à réagir à des signaux externes et à adapter la 

consommation d’énergie ». 

En fait, la DPEB prévoit que les DPE comportent une réponse en oui ou non à la question de 

savoir si le bâtiment a la capacité de réagir à des signaux externes et d’adapter sa consommation 

d’énergie (Directive UE 2024/1275 du 24 avril 2024, p. 59).   D’ailleurs, c’est aussi l’un des 

éléments pris en compte pour la définition d’un bâtiment à émissions nulles.   Or ce renseignement 

est actuellement absent des modèles de rapport du DPE. 

  

Développer la flexibilité électrique du logement 

L’intégration de cette information vise à favoriser le développement de la flexibilité électrique du 

logement.  Elle doit permettre à l’occupant d’utiliser des offres de flexibilité électrique, même 

lorsqu’il ne possède aucune connaissance technique.  Les signaux externes incluent, en 

particulier, les incitations tarifaires.  L’utilisateur peut ainsi faire des économies d’énergie et réduire 

ses factures, sans perdre en confort. 

Indépendamment de la directive européenne précitée, le développement de la flexibilité du parc 

résidentiel, ainsi que du parc tertiaire, fait partie des objectifs du projet de programmation 

pluriannuelle de l’énergie.   Le Premier ministre a annoncé la signature de la PPE à la fin de la 

semaine.   Cette disposition devrait donc être conservée lors de l’examen en séance publique du 

projet de loi portant diverses dispositions d’adaptation au droit de l’Union européenne en matière 

économique, financière, environnementale, énergétique, etc. 

 

Flexibilité du système électrique et appels d’offres 

D’ailleurs, le Sénat a adopté un autre amendement dans le domaine de la flexibilité du système 

électrique.  Proposé par le rapporteur de fond Daniel Gremillet, il précise les règles lors d’appels 

d’offres pour des flexibilités décarbonées.  La Commission de régulation de l’énergie (CRE) 

émettra notamment un avis dans le cadre de la procédure d’appel d’offres relatives au stockage 

d’électricité (article L.352-1-1 du code de l’énergie).** 

 

 

  

 

   

*  Amendement n°com-29 rect. ter à l’article 45 du projet de loi DDADUE.

** Amendement n°com-12 à l’article 36 du projet de loi DDADUE.

 https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32024L1275

  

 

www.diag68.fr

Directive Européenne :

https://www.quotidiag.fr/dpeb-dpe-et-renovation-a-compter-du-29-mai-2026
https://www.quotidiag.fr/mp-files/directive-performance-energetique-des-batiments-avril-2024.pdf/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32024L1275
https://www.diag68.fr/


Refonte de la DPEB : vers de futures évolutions pour le DPE et la politique de rénovation énergétiqu...

https://www.diagnostiqueur-immobilier.fr/veille-reglementaire/refonte-
de-la-dpeb-vers-de-futures-ev...

1 sur 6 18/03/2026, 10:55

https://www.diagnostiqueur-immobilier.fr/veille-reglementaire/refonte-de-la-dpeb-vers-de-futures-ev


Refonte de la DPEB : vers de futures évolutions pour le DPE et la politique de rénovation énergétiqu... https://www.diagnostiqueur-immobilier.fr/veille-reglementaire/refonte-de-la-dpeb-vers-de-futures-ev...

2 sur 6 18/03/2026, 10:55

https://www.diagnostiqueur-immobilier.fr/veille-reglementaire/refonte-de-la-dpeb-vers-de-futures-ev


https://www.diag68.fr

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=OJ:L_202401275
https://www.diag68.fr/
https://www.diag68.fr



